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P.L.U DE BELMONT DE LA LOIRE 

LISTE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 

 

NOM OFFICIEL DE LA 
SERVITUDE 

REFERENCES 
LEGISLATIVES QUI 
PERMETTENT DE 

L’INSTITUER 

NATURE DE LA 
SERVITUDE 

ACTE QUI L’A 
INSTITUEE SUR LE 

TERRITOIRE DE 
LA COMMUNE 

SERVICE 
RESPONSABLE DE 

LA SERVITUDE 

 

AS1 
Servitudes résultant 
de l’instauration de 
périmètres de 
protection des eaux 
destinées à la 
consommation 
humaine  et des 
eaux minérales 

 

 Articles L.20 et 
736 du code de 
la santé publique 
 

 Décret n°61.359 
du 1er août 1961 
modifié par les 
décrets 
n°67.1093 du 15 
décembre 1967 
et n°89-3 du 3 
janvier 1989 
modifié le 10 
avril 1990 
 

 Décret n°2001-
1220 du 20 
décembre 2001 

 

 
Sources : 
Doris 
 
 
 
La Raye : 
amont, 
intermédiaire 
et aval 
La Goutte: 
amont, 
intermédiaire 
et aval 
 
Fontany Est 
et Ouest 
Chadelle 
Fouilloux 

 
Arrêté 
préfectoral du 9 
juin 1992 
 
 
Arrêté 
préfectoral 
n°2010-033 du 
24 mars 2010 
 
 
 
 
 
Arrêté 
préfectoral 
n°2010-034 du 2 
mars 2010 

 
 

Agence Régionale 
de Santé  
Délégation 
Territoriale du 
Département de 
la Loire 
 
 
 

 

 

I3 
Servitudes relatives 
à l’établissement 
des canalisations de 
distribution et de 
transport de gaz 

 
Article 12 de la loi du 
15/06/1906 modifié 
par la loi du 
4/07/1935, les 
décrets-lois du 17/06 
et 12/11/1938 et n°67-
885 du 6/10/1967 
Article 35 modifié de la 
loi du 8/04/1946 
Décrets n°67-886 du 
06/10/1967, n°70-492 
du 11/06/1970, 
modifié par le décret 
n°85-1109 du 
15/10/1985 

 

Antenne de 
Cours-la-Ville 
Ø100mm 

 
DUP du 
23/03/2000 
 
DUP du 
19/07/2016 

 
Direction 
Régionale de 
l’Environnement, 
de 
l’Aménagement 
et de Logement 
Rhône-Alpes 
UT Loire 
 
GRT Gaz – DO – 
PERM 
Equipe Travaux 
Tiers et 
Urbanisme 
33 rue Pétrequin 
BP 6407 
69413 LYON 
CEDEX 06 

Vu pour être annexé à la 

délibération du conseil 

municipal du ……………………. 

 

Poncins, le………….. 
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NOM OFFICIEL DE LA 
SERVITUDE 

REFERENCES 
LEGISLATIVES QUI 
PERMETTENT DE 

L’INSTITUER 

NATURE DE LA 
SERVITUDE 

ACTE QUI L’A 
INSTITUEE SUR 
LE TERRITOIRE 

DE LA 
COMMUNE 

SERVICE 
RESPONSABLE DE 

LA SERVITUDE 

 

PT1 
Servitudes relatives 
aux transmissions 
radio-électriques 
concernant la 
protection des 
centres de 
réception contre les 
perturbations 
électromagnétiques 

 
Articles L.57 à L.62 et 
R.27 à R.39 du code 
des postes et 
télécommunications  

 
Belmont-de-la-
Loire/Montaigu 
0420130012 

 
Décret du 
12/12/1979 

 
Télédiffusion de 
France 
 
 
 

 

 

PT2 
Servitudes relatives 
aux transmissions 
radio-électriques 
concernant la 
protection contre 
les obstacles des 
centres d’émission 
et de réception 

 
Articles L.54 à L.56, 
R.21 à R.26 et R.39 du 
code des postes et 
télécommunications 

 

Belmont-de-la-
Loire/Montaigu 
0420130012 
 
Belmont-de-la-
Loire/Le 
Cimetière 
0420220034 

 
Décret du 
05/04/1979 
 
 
Décret du 
16/12/1981 

 
Télédiffusion de 
France Lyon 
 
 
Télédiffusion de 
France Lyon 
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ANNEXE 1 : TEXTES RELATIFS A LA SERVITUDES AS1 : 

 Arrêté préfectoral du 9 juin 1992 

 Arrêté préfectoral n°2010-033 du 24 mars 2010 

 Arrêté préfectoral n°2010-034 du 2 mars 2010 

  



Ce document a été scanné.

En cas de contentieux, se référer au document disponible en mairie.
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REPUBLIQUE FRANCAISE

PREFECTURE DE LA LOIRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE

L’AGRICULTURE ET DE LA FORET

Le Préfet de la Loire

Chevalier de la Légion d’Honneur,

ARRETE PREFECTORAL DECLARANT D’UTILITE PUBLIQUE LES TRAVAUX

ET AUTORISANT LA CREATION DE L’OUVRAGE DE PRISE ET

L ‘UTILISATION DE L’EAU PRELEVEE EN VUE

DE LA CONSOMMATION HUMAINE

COMMUNE DE BELMONT DE LA LOIRE

Alimentation en eau potable

Captage de la source Doris

VU le Code des Communes,

VU le Code de l’Expropriation pour cause d’utilité publique

VU le Code Rural, notamment l’article 113 sur les dériva-

tions d’eaux non domaniales,

VU le Code de la Santé Publique, notamment les chapitres

I, III, VI, du titre Ier, Livre Ier,

VU la Loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 modifiée, relative

au régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution,

VU le décret n° 89-3 du 3 janvier 1989 modifié le 10 avril

1990, relative aux eaux destinées à la consommation humaine, à l’exclusion

des eaux minérales naturelles,

VU l’arrêté du 10 juillet 1989 relatif à la définition des

procédures administratives fixées par les articles 4, 5, 11, 16 et 17 du

décret n° 89-3 du 3 janvier 1989,

VU la circulaire du 24 juillet 1990 relative à la mise en

place des périmètres de protection des points de prélèvements d’eau desti-

née à l’alimentation humaine (article L 20 du Code de la Santé Publique),
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VU les lois, décrets, arrêtés et circulaires relatifs au

régime des eaux, à la publicité foncière, aux enquêtes publiques...,

VU l’arrêté préfectoral du 20 juin 1973, portant Règlement

Sanitaire Départemental,

VU la délibération en date du 19 juillet 1991 du conseil

municipal de Belmont de la Loire sollicitant :

- l’ouverture d’une enquête préalable à la D.U.P. pour les

travaux de captage de la source de Doris dont il est propriétaire sur le

territoire de la commune de Belmont de la Loire,

- l’autorisation de dériver l’eau de cette source,

- l’autorisation d’utiliser l’eau prélevée dans le lieu

décrit ci-dessus en vue de la consommation humaine.

VU l’avis de l’Hyrogéologue agréé en matière d’Hygiène Pu-

blique, en date du 12 mars 1991,

VU l’avis de la Direction Départementale des Affaires Sa-

nitaires et Sociales en date du 8 avril 1991,

VU l’avis de la Direction Départementale de l’Industrie et

de la Recherche en date du 25 juillet 1991,

VU l’avis de la Direction Départementale de l’Agriculture

et de la Forêt en date du 5 novembre 1991,

VU l’avis du Conseil Départemental d’Hygiène de la Loire en

date du 11 mai 1992,

VU le dossier d’enquête publique à laquelle il a été pro-

cédé, du 30 janvier au 14 février 1992, conformément à l’arrêté

préfectoral en date du 7 janvier 1992 sur la commune de Belmont de la

Loire,

VU l’avis du Commissaire Enquêteur,

VU le plan des lieux, et notamment le plan et l’état

parcellaire ci-annexés, des terrains compris dans les périmètres de pro-

tection établis autour de la prise,

Considérant que la commune de Belmont de la Loire doit

pouvoir faire face, dans des conditions satisfaisantes, aux besoins en eau

potable de la population,

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de

la Loire,
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ARRETE :

ARTICLE 1er - Sont déclarés d’utilité publique les travaux à entreprendre

par la commune de Belmont de la Loire, en vue de :

- la dérivation de la source Doris située sur le territoire

de cette commune,

- la création des périmètres de protection immédiate, rap-

prochée, éloignée, autour du captage.

ARTICLE 2 - La commune est autorisée à dériver une partie des eaux souter-

raines captées au lieudit Doris, selon les caractéristiques techniques

figurant au dossier d’enquête : le volume journalier maximal prélevé, le

débit horaire maximal seront soumis à des relevés d’exploitation et trans-

mis à l’autorité sanitaire.

ARTICLE 3 - La commune de Belmont de la Loire devra indemniser les

usiniers, irnigants et autres usagers des eaux, de tous dommages qu’ils

pourraient prouver leur avoir été causés par la dérivation des eaux.

Par ailleurs, la commune devra laisser toutes autres col-

lectivités dûment autorisées par arrêté préfectoral, utiliser les ouvrages

visés par le présent arrêté en vue de la dérivation à son profit de tout

ou partie des eaux surabondantes. Ces dernières collectivités prendront à

leur charge tous les frais d’installation de leurs propres ouvrages, sans

préjudice de leur participation à l’amortissement des ouvrages empruntés

ou aux dépenses de première installation. L’amortissement courra à compter

de la date d’utilisation de l’ouvrage.

ARTICLE 4 - La commune de Belmont de la Loire est autorisée à utiliser

l’eau prélevée dans les conditions fixée à l’article 2, en vue de la con-

sommation humaine.

Compte tenu de la qualité des eaux brutes prélevées, défi-

nie par les analyses et études figurant au dossier d’enquête, le traitement

de potabilisation de ces eaux comporte un traitement de chloration.

Tout projet de modification de la qualité de l’eau brute

prélevée, de la filière de traitement ou des produits utilisés devra faire

l’objet d’une demande d’autorisation préalable auprès du Préfet de la

Loire.

Tout dépassement des normes fixées par le décret du

3 janvier 1989 modifié impliquera une nouvelle procédure d’autorisation

préfectorale qui pourra imposer des traitements complémentaires ou suspen-

dre l’autorisation de prélèvement.



Ce document a été scanné.

En cas de contentieux, se référer au document disponible en mairie.

4

PERIMETRE DE PROTECTION

ARTICLE 5 - Sont établis autour des installations de captage un périmètre

de protection immédiate, un périmètre de protection rapprochée et un péri-

mètre de protection éloignée.

Ces périmètres s’étendent conformément aux indications des

plans et états parcellaires joints au présent arrêté.

ARTICLE 6 - Des bornes en nombre suffisant seront implantées pour

matérialiser les périmètres ci-dessous définis. Des panneaux seront placés

aux accès principaux. Le bornage et la mise en place des panneaux auront

lieu au frais et à la diligence de la commune.

ARTICLE 7 - Le périmètre de protection immédiate comprend les parcelles

suivantes :

section E : n° 707 (en partie), 715a (en partie), 715b (en

partie), 722 (en partie), 723, 727 (en partie), 839, 840 (en partie), 728,

729 (en partie), 841, 730 (en partie).

Ce périmètre sera acquis en pleine propriété par la

commune.

Il sera entouré d’une clôture solide (piquets-ciment espa-

cés de trois à cinq mètres et supportant quatre ou cinq fils barbelés), la

communication devant s’effectuer par un portail fermé à clé. L’accès doit

être interdit au public.

A l’intérieur de ce périmètre toutes les activités, ins-

tallations et dépôts sont interdits, à l’exclusion des activités

d’entretien, d’exploitation, de contrôle des ouvrages de captage et du pé-

rimètre de protection immédiate.

Sa surface devra être maintenue propre et exempte de creux

dans lesquels l’eau pourrait stagner. Tout produit de désherbage est in-

terdit. Des fossés de collature sont à mettre en place en amont du

captage. Ces fossés doivent être entretenus pour favoriser le libre

écoulement des eaux.

Tous les arbres existant dans ce périmètre et risquant de

nuire à la pérennité des drains devront être abattus. Le chemin de

débardage actuel traversant la zone de protection sera supprimé.

ARTICLE 8 - Le périmètre de protection rapprochée comprend les parcelles

suivantes

section E, n° 707 (en partie), 708, 709, 712, 875, 876,

714, 724, 725, 726, 730 (en partie), 731 (en partie), 732 (en partie).
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A l’intérieur du périmètre de protection rapprochée, il

sera interdit :

- de forer des puits, d’exploiter des carrières, de

réaliser l’ouverture ou le remblaiement d’excavations,

- de déposer des ordures ménagères, immondices et détri-

tus, des produits radioactifs et tous produits suscep-

tibles d’altérer la qualité de l’eau,

- d’installer des canalisations, réservoirs ou dépôts

d’hydrocarbures liquides ou gazeux, de produits radio-

actifs, de produits chimiques et rejet d’eaux usées de

toute nature,

- d’établir toutes constructions superficielles ou

souterraines,

- d’épandre du fumier, des engrais organiques ou

chimiques et tout produit ou substance destinés à la

fertilisation des sols ou à la lutte contre les ennemis

des cultures ainsi que le pacage des animaux et la mise

en place de silos.

- et tout fait susceptible de porter atteinte directement

ou indirectement à la qualité des eaux.

ARTICLE 9 - Le périmètre de protection éloignée comprend les parcelles

suivantes :

section E, n° 879 (en partie), 710, 711, 148, 147.

ARTICLE 10 - Postérieurement à la publication du présent arrêté, dans les

périmètres de protection rapprochée et éloignée, tout propriétaire d’une

activité, installation ou dépôt réglementé qui voudrait y apporter une

quelconque modification, et toute personne qui voudrait créer ou implanter

une activité, une installation ou un dépôt, devra faire connaître son in-

tention au Préfet, en précisant :

- les caractéristiques de son projet et notamment celles

qui risquent de porter atteinte, directement ou indirectement, à la qualité

de l’eau,

- les dispositions prévues pour parer aux risques

précités.

Il aura à fournir tous les renseignements complémentaires

susceptibles de lui être demandés.

-
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L’enquête hydrogéologique éventuellement prescrite par

l’administration sera faite par l’hydrogéologue agréé en matière d’hygiène

publique aux frais de la collectivité.

Le Préfet fera connaître les dispositions prescrites en

vue de la protection des eaux dans un délai maximal de trois mois à partir

de la fourniture de tous les renseignements ou documents réclamés.

Sans réponse de l’administration au bout de ce délai, se-

ront réputées admises les dispositions prévues par le pétitionnaire.

ARTICLE 11 - En cas de pollution accidentelle, tout exploitant, proprié-

taire d’une installation, d’un équipement ou d’un dépôt à l’origine de

cette pollution, et toute personne occasionnant une pollution accidentelle

à l’occasion d’une activité dans les périmètres de protection, doivent

avertir immédiatement le Maire et le service interministériel de Défense

de Protection Civile, service “Incendie et Secours”.

ARTICLE 12 - Les eaux doivent répondre aux conditions exigées par le Code

de la Santé Publique.

Le contrôle de leur qualité ainsi que celui du fonctionne-

ment des dispositifs de traitement éventuel sont placés sous le contrôle de

la D.D.A.S.S.

Lorsqu’il est constaté que les eaux ne sont pas saines, ou

qu’elles sont mal protégées et s’il existe une interconnexion, celle-ci est

mise en œuvre dans les meilleurs délais, sinon leur usage est immédiatement

interdit. Leur utilisation ultérieure est subordonnée à une autorisation

préfectorale.

ARTICLE 13 - Quiconque aura contrevenu aux dispositions des articles 6, 7,

8, 9, 10 du présent arrêté, sera passible des peines prévues par le décret

n° 67-1094 du 15 décembre 1967, pris pour l’application de la loi modifiée

61-1245 du 16 décembre 1961.

ARTICLE 14 - Le Maire, agissant au nom de la commune de Belmont de la

Loire, est autorisé à acquérir, soit à l’amiable, soit par voie

d’expropriation, les terrains nécessaires à la réalisation du projet et à

la constitution du périmètre de protection immédiate.

Les expropriations éventuellement nécessaires devront être

réalisées dans un délai de 5 ans à compter de la publication du présent

arrêté.
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ARTICLE 15 - Le présent arrêté sera par les soins et à la charge du Maire

de Belmont de la Loire :

- d’une part, notifié à la chacun des propriétaires intéressés, notamment

par l’établissement des périmètres de protection,

- d’autre part, publié à la Conservation des Hypothèques du département.

Les servitudes prévues au présent arrêté seront, le cas

échéant, transcrites dans le POS de la commune dans un délai d’un an.

ARTICLE 16 - M. Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Loire, M. le

Sous-Préfet de Roanne, Mme le Directeur Départemental des Affaires Sani-

taires et Sociales, M. le Directeur Départemental de l’Agriculture et de la

Forêt, M. le Maire de Belmont de la Loire , sont chargés, chacun en ce qui

le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera en outre publié au

Recueil des Actes Administratifs.

 A St-Etienne, le  9 JUIN 1992
Le Préfet,

AMPLIATION ADRESSEE A :

- M. le Sous-Préfet de Roanne

- M. le Maire de Belmont de la Loire

- D.D.A.S.S.

- D.D.E.

- D.R.I.R.

- D.D.A.F.

- S.R.A.E. Rhône-Alpes

- 3e Direction - 2e Bureau

- Archives

SAINT ETIENNE, LE   9 JUIN 1992
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